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  Lettre datée du 17 septembre 2009, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Président par intérim  
du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
1373 (2001) concernant la lutte antiterroriste 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport que le Zimbabwe a 
présenté au Comité contre le terrorisme en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1373 (2001) (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 
 créé par la résolution 1373 (2001)  

concernant la lutte antiterroriste 
(Signé) Ranko Vilović 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 28 août 2009, adressée au Président  
du Comité contre le terrorisme par la Mission permanente  
du Zimbabwe auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République du Zimbabwe auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité 
contre le terrorisme, auquel elle a l’honneur de faire tenir le rapport national soumis 
en application des obligations que son pays a contractées au titre des résolutions de 
l’ONU relatives à la lutte contre le terrorisme (voir pièce jointe). 
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Pièce jointe 
 

  Rapport du Zimbabwe 
 
 

  Législation nationale antiterroriste 
 
 

 En 2007, le Gouvernement zimbabwéen a promulgué la loi sur l’élimination du 
terrorisme étranger et international (chap. 11.21). Ce phénomène étant généralement 
inexistant au niveau interne, la loi vise à lutter contre l’infiltration d’organisations 
terroristes étrangères et internationales au Zimbabwe. Par ailleurs, il existe d’autres 
textes de loi en vertu desquels les membres de la police et des autres institutions 
chargées de faire respecter la loi peuvent prévenir, détecter et combattre les actes de 
terrorisme. 

 Les lois présentées ci-dessous portent sur des questions liées au terrorisme. 
 
 

  Législation concernant l’interception des communications 
 
 

Loi de 2007 sur l’interception des communications (chap. 11.20) 

 Cette loi est relativement nouvelle et doit encore être mise en vigueur. Sa 
valeur réside dans le fait qu’elle prévoit : 

 L’interception et la surveillance de certaines communications lors de leur 
transmission par des services postaux ou de télécommunications ou tout autre 
service ou système connexe établi au Zimbabwe; 

 La création d’un centre de surveillance, qui sera dénommé Centre de 
surveillance et d’interception des communications (MICC) et viendra remplacer 
dans ces fonctions l’Autorité zimbabwéenne de réglementation des services postaux 
et de télécommunications (POTRAZ), qui s’occupe des adresses Internet au niveau 
national. 

 La loi vise à assurer que le Centre de surveillance et d’interception des 
communications sera doté des compétences techniques voulues pour assurer la 
liaison avec un centre de communications (ligne de télécommunications ou 
commutateur) de manière à permettre l’interception de toute communication. 

 Les fournisseurs d’accès Internet sont tenus d’apporter leur concours en 
s’assurant que leurs systèmes de poste ou télécommunications sont techniquement 
en mesure de faciliter l’interception licite des communications à tout moment, en 
installant l’infostructure nécessaire pour permettre de procéder à des interceptions à 
tout moment et en fournissant une ou plusieurs interfaces à partir desquelles les 
communications interceptées seront transmises au centre de contrôle. 

 Ces opérations sont menées si l’on est fondé à penser qu’une communication 
faisant l’objet d’une telle demande est liée à une activité terroriste ou toute autre 
activité illégale. 
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  Législation restreignant l’accès au(x) Zimbabwe/lieux  
nationaux protégés 
 
 

  Loi sur l’immigration (chap. 4.02) 
 

  En vertu de l’article 14 l) e) i), ii) et iii) de la loi sur l’immigration, un 
ressortissant étranger peut être interdit d’entrée sur le territoire national s’il est 
avéré qu’il entretenait des liens avec des terroristes avant d’entrer dans le pays. Tout 
individu ayant des antécédents terroristes tombe sous le coup de la première partie 
de la Liste des infractions et peut de ce fait se voir refuser l’entrée sur le territoire 
national. 

 Les services de l’immigration sont habilités à appréhender, détenir ou remettre 
aux autorités de police toute personne interdite d’entrée sur le territoire national 
visée à l’article 8 de ladite loi. Les services de police peuvent invoquer d’autres lois, 
telles que la loi sur l’entraide judiciaire en matière pénale et la loi sur l’extradition, 
pour détenir et extrader des terroristes en transit ou qui cherchent à s’installer au 
Zimbabwe, si leur identité a été dûment établie. 
 

  Loi sur les lieux et sites protégés 
 

 – La loi sur les lieux et sites protégés habilite le Ministre de l’intérieur à déclarer 
que certains sites sont protégés. L’accès du public à ces sites est restreint. 

 – Les policiers ou des personnes désignées ont le pouvoir d’arrêter, de placer en 
détention et de fouiller des individus. Ils peuvent à cette occasion saisir des 
armes à feu, des explosifs et tout autre matériel terroriste appartenant à des 
terroristes présumés. La loi donne compétence aux agents des forces de l’ordre 
pour protéger les sites d’importance critique ou vitale. 

 
 

  Législation concernant les activités terroristes en général 
 
 

  Loi sur l’élimination du terrorisme étranger et international (chap. 11.21) 
 

 En vertu de cette loi, les policiers et les agents des services de renseignement 
sont désignés comme des agents de la force publique. La loi énonce plusieurs 
infractions, notamment : 

 • Le fait de se livrer ou de participer à des activités terroristes étrangères ou 
internationales (infraction passible d’une peine d’emprisonnement à vie) 
(art. 3); 

 • Le fait de suivre un entraînement dans un camp de terroristes étrangers ou 
internationaux (infraction passible d’une peine d’emprisonnement à vie) 
(art. 4); 

 • Le fait de recruter des terroristes étrangers ou internationaux ou de leur fournir 
un entraînement (infraction passible d’une peine d’emprisonnement à vie) 
(art. 5); 

 • Le fait de détenir des armes aux fins de mener des activités terroristes 
étrangères ou internationales (infraction passible d’une peine) (art. 6); 

 • Le fait de donner asile à un terroriste étranger ou international, de le cacher ou 
de ne pas le signaler (infraction passible d’une peine de 10 ans 
d’emprisonnement) (art. 9); 
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 • Le fait de solliciter une aide pour le compte d’organisations terroristes 
étrangères ou internationales reconnues (infraction passible d’une peine de 
cinq ans d’emprisonnement) (art. 10); 

 • Le fait de fournir des armes à des organisations terroristes étrangères ou 
internationales (infraction passible d’une peine d’emprisonnement à vie) 
(art. 11); 

 • Le fait de collecter ou de fournir des renseignements pour le compte 
d’organisations terroristes étrangères ou internationales (infraction passible 
d’une peine de cinq ans d’emprisonnement); 

 • L’article 8 1) prévoit que le Ministre de l’intérieur peut désigner par 
ordonnance toute organisation terroriste étrangère ou internationale à des fins 
d’identification. 

 

  Loi sur le droit pénal (codification et réforme) (chap. 9.23) 
 

 Cette loi vise toute une série d’activités criminelles qui peuvent être 
considérées comme des actes terroristes, à savoir : 

 • Trahison (art. 20); 

 • Renversement du Gouvernement constitutionnel (art. 220); 

 • Insurrection, bandes armées, sabotage ou terrorisme (art. 23); 

 • Recrutement ou entraînement d’insurgés, de bandits, de saboteurs ou de 
terroristes (art. 24); 

 • Entraînement d’insurgés, de bandits, de saboteurs ou de terroristes (art. 25) 

 • Fourniture d’armes à des insurgés, des bandits, des saboteurs ou des terroristes 
(art.  26); 

 • Détention d’armes pour le compte d’insurgés, de bandits, de saboteurs ou de 
terroristes; 

 • Détention d’armes dangereuses (art. 28); 

 • Le fait de donner asile à des insurgés, des bandits, des saboteurs ou des 
terroristes, de les cacher ou de ne pas les signaler; 

 • Violence publique (art. 36); 

 • Entrave ou restriction à la liberté de mouvement des personnes/liberté de 
circulation (art. 38); 

 • Détention d’articles à des fins criminelles (art. 40); 

 • Détention d’armes offensives dans les rassemblements publics (art. 43); 

 • Troubles dans les rassemblements publics (art. 44). 

 On peut trouver une définition des infractions terroristes survenant à bord des 
aéronefs dans les textes ci-après : 

 • Détournement d’avion (art. 147); 

 • Dommages, destruction ou préjudices causés au fonctionnement d’un aéronef 
(art. 48); 
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 • Attaques, intimidations ou menaces à l’encontre d’une personne dans un 
aéronef (art. 149); 

 • Le fait de déposer ou de transporter des articles dangereux dans un aéronef 
(art. 150). 

 
 

  Législation relative à la manipulation d’armes et d’explosifs 
 

  Loi sur les explosifs (chap. 10.08) 
 

 • L’article 3 de la loi interdit l’achat, la détention ou le stockage d’explosifs sans 
autorisation. 

 • L’article 8 énonce les conditions de délivrance d’une autorisation aux fins du 
stockage d’explosifs, l’objectif étant d’assurer la transparence et de mettre en 
place des lieux de stockage sûrs pour les explosifs. 

 • L’article 9 interdit la préparation et la mise à feu d’explosifs, à moins qu’une 
autorisation ait été délivrée à des fins d’extraction. 

 • L’article 10 interdit le transport d’explosifs dans les moyens de transport 
publics. 

 • Les articles 12 et 13 habilitent les policiers et les inspecteurs de police à 
perquisitionner tous lieux ou véhicules en vue d’y chercher des explosifs. 
Ceux-ci peuvent saisir des explosifs, arrêter des personnes ou produire des 
preuves à des fins d’enquête ou de procès en cas d’infraction de la présente loi 
ou des règlements connexes. 

 

  Loi sur les armes à feu (chap. 10.09) 
 

 • L’article 4 interdit la détention, l’achat ou l’acquisition d’armes à feu ou de 
minutions sans certificat ou permis. 

 • L’article 5 définit les conditions de sécurité à respecter pour obtenir une 
licence d’armes à feu (les raisons justifiant la demande d’une licence en vue 
du stockage d’armes à feu ou de munitions en lieu sûr doivent être indiquées à 
l’attention de l’Inspecteur des armes à feu). 

 • La loi prévoit en outre que les sites de stockage doivent être inspectés par la 
police et les habitudes et antécédents judiciaires du demandeur vérifiés avant 
la délivrance d’un permis. 

 • Les articles 9 et 10 donnent compétence à l’Inspecteur des armes à feu pour 
refuser de délivrer un certificat ou un permis d’arme à feu ou imposer des 
restrictions à la fabrication de munitions si les conditions de sécurité ou de 
stockage ne sont pas satisfaisantes. 

 • Les articles 12 et 13 autorisent les policiers à exiger une licence ou un permis, 
à appréhender les détenteurs non autorisés d’armes à feu ou de munitions et à 
obtenir des renseignements à leur sujet. 

 • L’article 14 énonce les peines encourues par quiconque vend, transfère, 
accepte, met à l’essai, répare ou possède des munitions ou des armes à feu sans 
permis ou licence. 
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 • En vertu de l’article 15, les négociants d’armes à feu sont tenus de se faire 
enregistrer; de respecter les conditions de sécurité liées au stockage; de tenir 
un registre des clients et des transactions et une liste détaillée des armes à feu 
vendues, et de veiller à la sécurité publique. 

 • L’article 32 habilite les juges, lorsqu’ils obtiennent des renseignements sous 
serment, à autoriser la destruction d’armes à feu ou de munitions. 

 
 

  Législation relative au bioterrorisme (transmission  
d’agents pathogènes) 
 
 

  Loi sur les droits de douane et les droits indirects (chap. 23.02) 
 

 En vertu de l’article 47 de la loi, l’entrée de marchandises et de colis au 
Zimbabwe peut être interdite au motif qu’il s’agit de « Biens interdits 
d’importation ». Les articles 11 et 12 de la même loi autorisent les agents de 
l’immigration à saisir ou ouvrir tout paquet ou colis postal dont ils soupçonnent 
qu’il ne répond pas aux conditions énoncées par la loi. 
 

  Loi sur les services postaux et de télécommunications (chap. 12.02) 
 

 L’envoi d’organismes biologiques nocifs par des terroristes via la poste peut 
être assimilé à la « transmission de substances dangereuses » ou d’« articles 
interdits » visés aux articles 49 et 11 1) e) de la loi. Le directeur de la poste peut 
ordonner l’ouverture des colis et la saisie ou la détention des articles suspects en 
vertu des articles 15 et 16 de la même loi. 
 

  Loi sur la santé publique (chap. 15.09) et loi sur les substances  
dangereuses (chap. 15.10) 
 

 Ces deux textes énoncent les procédures à suivre par les conseils de la santé en 
cas de déploiement du personnel médical qualifié aux fins d’ordonner une mise en 
quarantaine ou d’éliminer et détruire des agents pathogènes causant des maladies 
infectieuses ou à déclaration obligatoire, et de traiter les personnes contaminées. 
 
 

  Législation visant à réprimer le financement  
des activités terroristes 
 
 

  Loi sur les infractions graves (confiscation des produits  
d’une infraction) (chap. 9.17) 
 

  Loi sur les banques et la répression du blanchiment d’argent (chap. 24.24) 
 

 Ces deux lois peuvent être invoquées afin de geler ou de confisquer des biens 
appartenant à des terroristes présumés ou les revenus ou les produits de leurs 
activités, lorsque la police a reçu les renseignements voulus. 

En vertu de ces lois, les policiers sont habilités à saisir les biens de personnes ou 
d’organisations soupçonnées ou accusées d’avoir commis de graves infractions, y 
compris des actes terroristes, ainsi que les produits de leurs activités ou opérations 
commerciales. L’existence de ces biens est signalée à un juge et ceux-ci sont 
confisqués au profit du Zimbabwe ou de l’État étranger demandeur. 

 


